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Projet de règlement SH-2021-509

RÈGLEMENT SH-2021-509 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 1406 AFIN

D’AGRANDIR LA ZONE I-167 À MÊME UNE PARTIE DE LA ZONE I-127 ET PERMETTRE

DE NOUVEAUX USAGES DANS LA ZONE I-127. (DISTRICT DU VIEUX-SAINT-HUBERT-

DE LA SAVANE)



Explications

Volet 1

Le requérant souhaite construire un édifice pour son client, Club Tissus, sur le lot 6 352 133 situé dans la zone I-127. Ce
dernier souhaite y localiser ses opérations liées à la vente de produits en ligne.

Le requérant demande de modifier le règlement de zonage pour y autoriser les usages suivants dans la zone I-127 :

• 2499 Autres industries de produits textiles;

• 4921 Service d’envoi de marchandises

Plus précisément, les opérations prévues par Club Tissus sont de recevoir des matériaux en gros (principalement du tissu)
à cet endroit et de procéder à de la transformation avant de les expédier en plus petits formats personnalisés directement
aux clients. Les opérations de transformation iront de la simple coupe de tissus jusqu’à la production de rideaux, coussins et
literie. Des matériaux connexes y seront également emballés et/ou assemblés avant distribution, tels que des boutons,
fermetures éclair, patrons, etc.

Il ne s’agit pas d’un centre de distribution puisque les matières sont transformées et ne repartent pas dans le même format
ni le même contenant que lorsqu’ils arrivent sur place. Le client affirme qu’il n’y aura aucune expédition de ce site vers les
magasins, seulement des expéditions aux clients directement.

Il n’y aura aucune modification aux normes et conditions indiquées à la grille de zonage. Ces nouveaux usages ajoutés
auront donc les mêmes conditions que les usages déjà autorisés dans cette zone, notamment les conditions liées à
l’entreposage extérieur et les quais de chargement/déchargement. Voir grille en annexe pour plus de détails.

Volet 2

Le deuxième volet de la modification de zonage vise à ajuster les limites de la zone I-127 de façon à s’arrimer au
lotissement et faciliter le développement de ce lot. En effet, un ajustement est requis près de la route de l’aéroport pour le lot
6 337 641 appartenant à la Ville de Longueuil. Voir plan à la page suivante. Aucune modification des usages et normes de
la zone I-167 n’est prévue.
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